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Regeste
Asile et renvoi (recours réexamen)
Erwägungen
E. 1.1
Le Tribunal, en vertu de l'art. 31 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA, RS 172.021) prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions rendues par l'ODM concernant l'asile peuvent être contestées, par renvoi de l'art. 105 de la loi du 26 juin 1998 sur l'asile (LAsi, RS 142.31), devant le Tribunal, lequel statue alors définitivement, sauf demande d'extradition déposée par l'Etat dont le requérant cherche à se protéger (art. 83 let. d ch. 1 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF, RS 173.110]).
E. 1.2
Le recourant a qualité pour recourir. Présenté dans la forme et dans les délais prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 48 et 52 PA et 108 al. 1 LAsi).
E. 2.1
La demande de réexamen, définie comme une requête non soumise à des exigences de délai ou de forme, adressée à une autorité administrative en vue de la reconsidération de la décision qu'elle a prise, n'est pas expressément prévue par la loi fédérale sur la procédure administrative (PA). La jurisprudence l'a cependant déduite de l'art. 66 PA, qui prévoit le droit de demander la révision des décisions et de l'art. 4 aCst., actuellement l'art. 29 al. 1 et 2 de la constitution fédérale du 18 avril 1999 (Cst., RS 101). Une demande de réexamen ne constitue pas une voie de droit ordinaire. Partant, l'ODM n'est tenu de s'en saisir que lorsqu'elle constitue une "demande de reconsidération qualifiée", à savoir lorsque le requérant invoque un des motifs de révision prévus à l'art. 66 PA, applicable par analogie ou lorsqu'elle constitue une "demande d'adaptation", à savoir lorsque le requérant se prévaut d'un changement notable de circonstances depuis le prononcé de la décision matérielle de première instance (si la demande d'adaptation porte sur le réexamen d'un refus de l'asile [et non simplement d'une mesure de renvoi], l'art. 32 al. 2 let. e LAsi sera en principe applicable).
E. 2.2
Une demande de nouvel examen ne saurait servir à remettre continuellement en question des décisions administratives. En conséquence et par analogie avec l'art. 66 al. 3 PA, il y a lieu d'exclure le réexamen d'une décision de première instance entrée en force lorsque le requérant le sollicite en se fondant sur des moyens qu'il aurait pu invoquer par la voie de recours contre cette décision au fond (Jurisprudence et informations de la Commission suisse de recours en matière d'asile [JICRA] 2003 n° 17 consid. 2, p. 103-104).
E. 3.1
L' autorité est tenue de sa saisir d'une demande de réexamen lorsque les circonstances se sont notablement modifiées depuis la première décision ou que le requérant allègue des faits ou des moyens de preuve importants qu'il ne connaissait pas à l'époque de la première décision, ou dont il ne pouvait ou n'avait pas de raison de se prévaloir à l'époque. En l'espèce, reprenant son récit, l'intéressé tente pour partie d'obtenir des autorités d'asile une nouvelle appréciation des faits déjà exposés en procédure ordinaire et des risques courus en cas de retour, ce que le réexamen ne permet pas.
E. 3.2
Il a également déposé plusieurs documents inédits. Il n'est certes pas établi qu'il ait été dans l'impossibilité de les produire plus tôt. Le Tribunal n'exclut cependant pas que tel soit le cas, pour des raisons d'ordre pratique ; vu les développements qui suivent, ce point peut toutefois rester indécis. En l'espèce, les documents déposés à l'appui de la demande de réexamen sont pour partie antérieurs, et pour partie postérieurs à la décision de l'ODM ; les premiers devraient donc être appréciés dans le cadre d'une procédure de révision, et les seconds dans celui d'une procédure de réexamen. Le Tribunal considère cependant qu'une telle position, empreinte d'un formalisme inadéquat en la circonstance, reviendrait à dissocier artificiellement des preuves se référant à un état de fait unique, qui forme un ensemble logique et cohérent ; il s'impose donc de trancher de la valeur de ces preuves dans une seule procédure. Au surplus, il serait contraire à un principe d'économie bien compris que le Tribunal mène, au sujet, une fois encore, du même état de fait, deux procédures appelées, ainsi qu'on le verra, à aboutir au même résultat. La question qui se pose est donc de savoir si les pièces produites à l'appui de la demande de réexamen sont déterminantes, soit susceptibles de jeter, sur l'état de fait retenu par l'autorité, une nouvelle lumière, de telle manière que sa décision, après appréciation juridique de la nouvelle situation, doive être revue.
E. 3.3
Il apparaît, après examen, que les documents produits ne peuvent entraîner une modification de la décision remise en cause par le recourant En effet, la lettre signée, le 10 avril 2011, du secrétaire permanant du Conadho ne fait qu'attester que le recourant a été le (...) de E._______, sans autre allégation sur d'éventuels risques découlant de cette qualité ; il en va de même de l'attestation signée de ce dernier en juin 2007, et de l'ordre de mission émanant du Conadho. Le Tribunal note d'ailleurs à ce sujet que l'intéressé n'a pas expliqué pourquoi cette organisation semble avoir désigné et géré le personnel de VSV. S'il est attesté que le recourant a été, épisodiquement, le (...) de E._______, cela n'implique cependant en rien qu'il soit, de ce fait, exposé à un risque particulier. Comme il l'affirme lui-même, son collègue B._______ n'a été tué que parce qu'il se trouvait malencontreusement en compagnie de son employeur, lors du meurtre de celui-ci ; il n'était pas visé personnellement, pas plus que l'intéressé ne l'aurait été à sa place. Il n'y a donc aucune raison pour que ce dernier soit aujourd'hui recherché. La lettre du "Comité droits de l'homme maintenant !" du 3 septembre 2011, qui prétend le contraire, ne mérite aucune crédibilité, vu son caractère manifestement complaisant (comme l'indique sa rédaction en termes vagues et prudents) et les défauts formels qui jettent le doute sur son authenticité. Cette appréciation se trouve confirmée par les invraisemblances du récit, déjà constatées dans l'arrêt du 11 mars 2011. De même, les termes de la lettre de VSV du 16 août 2010, adressée au recourant, laisse présumer qu'il n'entretenait plus avec l'organisation de rapports suivis depuis le décès de son employeur. Dès lors, n'ayant jamais été impliqué dans les activités de VSV comme activiste des droits de l'homme, ni aucun de ses proches, il n'y a pas de raison que le recourant soit spécialement exposé à un risque de persécution (ATAF 2010/57 consid. 4.1.3 p. 832-833).
E. 3.4
En conclusion, il n'apparaît donc pas que l'intéressé soit en danger en raison de ses liens avec le défunt dirigeant de VSV ; une instruction supplémentaire est en conséquence inutile. De même, rien n'indique que la convocation de l'ODM du 23 juin 2012 ait eu pour but de le mettre en relation avec la représentation diplomatique congolaise ou qu'elle ait entraîné pour lui un quelconque préjudice. Enfin, contrairement à ce que laisse entendre le recourant, la mort de E._______ n'a pas été approuvée, voire organisée par les autorités. En témoigne le fait que ses auteurs et instigateurs ont été condamnés à de lourdes peines en première instance, le procès en appel n'étant pas terminé ; il n'est pas exclu que d'autres inculpations soient encore prononcées, dont celle d'un haut responsable de la police, suspendu depuis lors (cf. bulletin Radio France International du 17 juillet 2012, sous http://www.rfi.fr/afrique/20120717-rdc-reprise-proces-accuses-assassinat-floribert-chebeya, consulté le 6 septembre 2012).
E. 3.5
Il s'ensuit que le recours dirigé contre le rejet de la demande de réexamen doit être rejeté.
E. 4
Il y a lieu de donner suite à la requête d'assistance judiciaire partielle, le recours ne s'étant pas révélé manifestement dénué de chances de succès et le recourant ne disposant pas des ressources lui permettant d'assumer les fais de la procédure (art. 65 al. 1 PA). (dispositif page suivante)
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